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imoïre préalable exigé, par la loi du o novembre 1790, 

de tout individu qui exerce une action contre l'Etat, doit-

Il être produit par celui qui, défendeur en première ins-

' qui a accueilli l'ac-

. par i Etal f (liés, nég.) 

tance, interjette appel du jugement 

m intentée contre lui par l'Etal ? ( 

l'autorisation du Roi était-elle nécessaire aux gens de main-

morte pour la vente des biens de peu de valeur qu'ils re-

cueillaient en vertu de leurs droits siegneuriaux , tels que 

confiscation ou retrait féodal ? (liés, nég.) 

(die autorisation ne résultait-elle pas implicitement pour 

eux de l'art. 26 de l'édit de 1749, qui leur imposait l'o-

bligation de vendre ces sortes de biens dans le délai d'une 

minée, à compter du jour où ils leur étaient échus? (liés, 

aff.) 

Du moins les gens de main-morte n 'étaient-ils pas obligés , 

pur la validité de l'aliénation des biens dont il s'agit, de 

remplir les formalités de publications cl d'enchères! (Rés. 

nég.) 

[/B arrêt qui se borne à ordonner l'exécution de l'acte de 

vente d'un bien domanial, passé antérieurement à la pos-

session du domaine, sans prononcer l'éviction des tiers-

détenteurs à qui l'Etat a postérieurement vendu les mêmes 

biens , contrevienl-il aux lois qui garantissent la posses-

sion des acquéreurs légitimes de biens nationaux? (Rés. 
nég.) 

L'abbaye Saint-Martin d'Autun avait recueilli en 1788, 

à titre de reversion , et par l'effet de son droit de borde-

lage , un petit domaine situé dans l'ancienne province du 

Nivernais. 

Les maisons religieuses se trouvaient alors sous l'em-

pire de ledit de 1749, dont l'art. 20 leur imposait l'obli 

galion de mettre hors de leurs mains dans l'année, a 

compter du jour où ils les avaient recueillis , les immeu-

bles qui leur étaient échus en vertu de leurs droits sei-
gneuriaux. 

Le 8 juin 1789, l'abbaye Saint-Martin d'Autun vendit 

en conséquence le domaine dont il s'agit. Il paraît que 

'acquéreur ne fut pas mis immédiatement en possession. 

Le domaine substitué aux droits des religieux de l'ab-

™ Saint -Martin , après avoir examiné l'acte de vente 

au 8 juin 1789, crut y apercevoir l'omission de plusieurs 
formalités substantielles. 

Il demanda , en conséquence, la nullité de cet acte. 

Llle fut prononcée par jugement du Tribunal de Mou-
»ns-en-Gilbert , du 24 mars 4808. 

Ce jugement fut signifié; mais les délais de l 'appel ne 

purent courir utilement, à cause de la minorité des en-
ans de l'acquéreur évincé. 

Néanmoins , le 17 octobre 1809, la caisse d'amortisse-
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 qui l'Etat avait cédé le domaine provenu de l'ab-
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 désignée , le vendit à la veuve Garenne. 

Le 23 décembre 1829, les héritiers du premier acqué-
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devei,us
 majeurs, interjetèrent appel du juge-

I - P *°08> qui ;> va 't dépossède leur auteur. 

Ltitat opposa d'abord une fia de non recevoir. 

Au tond , il soutint que la vente consentie par les reli-

BF de i abbaye Saint-Martin d'Autun , était nulle , 

J
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mmf n
'ayant pas été faite avec l'autorisation du roi , 

mormement aux anciens édits; 2" comme n'ayant pas 
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été repoussé par la Cour pour n'avoir pas été proposé en 

appel , il serait sans milité de le signaler ici. 

Le pourvoi a été rejeté sur les conclusions conformes 

de M. l' avocat-général Tarbé , par les motifs suivans : 

Sui' le premier moyen : 

Considérant que la loi du 5 novembre 1790 n'a prescrit le 

dépôt d'un mémoire avant l'action judiciaire que daris les con-

iestations qui seraient introduites contre l'Elat ; 

Que, dans l'espèce , c'est le préfet qui a formé la demande 

en nullité de l'acte de vente du 8 juin 1789 ; 

Que les héritiers Pelletier, défendeurs à celte action n'ont 

pas été soumis à l'obligation de présenter un mémoire avant 

d'interjeter appel du jugement qui avait accueilli cette de-
mande ; 

Sur la première branche du second moyen : 

Considérant que l'art. 26 de l'édit de 17^9 imposait aux 

gens de main-morte l'obligation de mettre hors de leurs mains 

tes immeubles qui pourraient leur éeheoir eu vertu des droits 

attachés aux seigneuries dont ils étaient propriétaires , et ce , 

dans ie délai d'un an, à compter du jour où lesdits biens leur 

auraient été dévolus sinon qu'ils seraient remis au domaine 
public ; 

Considérant que cet ordre insére'daiis une loi rendait super-

flue l'autorisation spéciale par lettres du prince pour opérer 

l'aliénation dans les cas prévus par cette loi; 

Considérant que les formalités de publications et d'enchères 

n'étaient pas nécessaires pour la validité des aliénations con-

senties par les étiblissemens ecclésiastiques de biens de faible 

valeur, surtout , lorsqu'ils leur provenaient de bénéfices ca-

suels, tels que confiscations ou retour féodal; 

Attendu que si , d'un côté, les époux Genêt s'opposent 

cette prohibition, de l'autre le sieur Béhard la réclame. 

Attendu que le principe invoqué par les sieur et dame Ge-

nêt qu'on ne saurait les assujétir a une condition contre leur 

volonté , ne pourrait recevoir d'application qu'autant qu'ils 

seraient seuls propriétaires de ce fonds de commerce , ce qui 
n'est pas ; 

Que la propriété dudit fonds leur est commune avec le sieur 

Béliarft leur associé , que de leur association avec lui , résulte 

pour eux comme pour celui ci l'obligation de s*acriticr ce que 

chacun d'eux croit être sou intérêt particulier au bien-être de 

la société ; . -

Attendu que l'intérêt manifeste de ladite société demande 

que la prohibition réclamée par le sieur Béliard soit insérée au 

cahier des charges ; 

Adoptant l'avis de M. Lcbreton ; 

Disons qu'au cahier des charges à dresser pour parvenir à 

la vente du fonds de commerce des Bayadères, il sera inséré 

une clause portant défense au sieur Béliard, ainsi qu'aux sieur 

et dame Genêt, de pouvoir s'intéresser, en aucune manière , à 

un établissement du même genre que celui des Bayadères, sur 

le^ boulevards et dans les rues adjacentes, à partir de la rue de 

la Paix jusqu'à la rue Montmartre. 

Sur l'appel interjeté par les époux Genêt , M" Dupin a 

soutenu que les principes sur lesquels s'appuyaient les 

arbitres étaient inapplicables à la cause. Suivant le défen-

seur , l'associé qui , par un pur caprice, ou par un motif 

d'intérêt caché , fait annuler le contrat qui le liait à la so-

ciété, est inadmissible à invoquer les principes que la loi 

consacrés dans le but de la conservation et de l'intérêt 
Considérant que lebimvenduausicur Antoine Pelletier par I deTS^œmmerciaTel. « Dans l'espèce , disait-il , il 

acte du 5 uim 1700 était de peu d importance et avait tait re- I , , .,, . , 

tour à i'abbaye Saint-Martin-d'Autun, en vertu du droit de 

hordelagc d'un tiers qui appartenait à cette abbaye et à défaut 

d'héritier direct du sieur Gueneau, dernier détenteur; 

Sur la deuxième branche de ce moyen, considérant que l'ar-

rêt attaqué n'a pas ordonné l'éviction du détenteur qui pos-

sède, en vertu de l'adjudication du 17 octobre 1809; que les 

hér tiers Pelletier avaient conclu à ce que le préfet, au nom 

de l'Etat fut condamné à leur rendre là possession et jouis-

sance des hàlimens et héritages compris dans l'acte du 8 juin 

1789, mais que la Cour royale devant laquelle l'adjudication 

du 17 octobre '809 avait été alléguée sans être justifiée, s'est 

bornée à déclarer dans ses motifs que cette adjudication ce 

saurait nuire à l'exercice des droits des héritiers Pelletier contre 

l'Etat, sauf aux tiers-acquéreurs à exercer les droits qui leur 

appartiennent, et dans son dispositif, à prononcer la validité 

du contrat de vente du 8 juin 1789, et à en ordonner l'exécu-

tion ; que cette sage réserve, en ce qui concerne la possession 

des biens laisse entiers les droits de l'acquéreur national et les 

ffets de l'adjudication de 1809 ; 

Que l'arrêt a décidé contre l'Etat que la vente de 1789 de-

vait recevoir une exécution, mais qu'il n'a pas réglé le mode 

de cette exécution , etc. 

(M. Tripier, rapporteur. — M
e
 Teste-Lebeau, avocat.) 
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auiUnème moyen était présenté ; mais comme il ; 

COUR ROYALE DE PARIS (2
c
.chambre). 

(Présidence de M. Dehérain.) 

Lorsqu'une société a été annulée pour défaut de foi-malités, 

et qu'il s'agit de liciter le fonds de commerce qui en dé-

pend, l'un des associés, surtout celui qui a provoqué l'an-

nulation clu contrat, peut-il se prévaloir des principes qui 

régisstnt les sociétés, pour imposer à ses co-associés l'o-

bligation de s'interdire respectivement la faculté de former 

un établissement du même genre dans un rayon déter-

miné ? (Rés. nég.) 

Les époux Genêt et le sieur Béliard avaient acheté en 

commun un fonds de commerce de nouveautés , à l'en-

seigne des Bayadères , boulevard des Italiens , et avaient 

formé entre eux une société en nom collectif pour l'ex-

ploitation de ce fonds. Celle société avait à peine une an-

née d'existence , lorsque le sieur Béliard , qui s'était ma-

rié dans l'intervalle , en demanda et en fil prononcer ju-

diciairement la nullité , pour défaut d'accomplissement 

des formalités prescrites par l'art. 42 du Code de com-

merce. Par suite de cette dissolution , les associés furent 

renvoyés, pour la liquidation de leurs droits, devant MM. 

Joly et Lebrelon , arbitres. 

Devant le Tribunal arbitral, M. Béliard soutint que l'in-

térêt de la société exigeait que, par le cahier des charges 

de la vente du fonds de commerce , il fut interdit aux as-

sociés vendeurs de former un établissement du môme 

genre dans un rayon dont il fixait l'étendue. Les arbitres 

avant été partagés sur cette question , M. Laugiér, tiers-

arbitre , rendit, à la date du 10 avril 1853, une sentence 

ainsi conçue : 

Attendu que dans toute société l'on doit s'arrêter au parti 

le plus avantageux pour le corps social, sans consulter les con-

venances particulières de l'un des associés, lorsque surtout 

elles ne se rencontrent pas avec celles de l'autre socié-

taire ; 

Attendu qu'il est de l'intérêt de toute société arrivée à sa li-
quidation, île vendre au plus haut prix possible les choses qui 

formeut son avoir, et du devoir ie chacun des associés de se 

piêter, oulant qu'il est en lui, à ce qu'il eu soit ainsi ; 

Attendu que, dans l'espèce, il eil visible que le fonds de 

nouveautés appartenant en commun aox sieur et dame Genêt 

et au sieur L.ehard, se vendra avec plus d'avantage si \at par-

ties intéressées s'interdisent respectivement la faculté de for-

mer au moins daus un rayon donné un établissement du même 

genre; 

ne s'agit pas de veiller à la conservation d'une société , 

puisqu'il n'en existe plus ; mais de savoir seulement ce 

que chaque associé a formellement promis d'y apporter. 

Or, les époux Genêt ont-ils apporté dans la société la 

renonciation au droit qu'ils ont d'exercer leur industrie 

partout où bon leur semblera? Evidemment non. Ce n'est 

donc pas la liberté de leur industrie privée qui fait l'objet 

de la vente, mais seulement le fonds de commerce connu 

sous la raison Genêt et Béliard. On concevrait , jusqu'à 

un certain point, que f interdiction fut faite à la raison 

Genêt et Béliard de se former de nouveau, mais non à 

Genêt ou à Belliard individuellement , parce que chacun 

pris isolément , ne peut représenter la maison de com-

merce qu'il s'agit de liciter. 

» On invoque l'usage et la jurisprudence qui ne per-

mettent pas que le vendeur d'un fonds de commerce puisse 

former un établissement rival à côté de l'établissement 

vendu. Sans doute la bonne foi qui doit présider aux 

transactions , ne permet pas qu'il en soit autrement ; mais 

peut-on induire que le vendeur ne peut pas se réserver 

dans le contrat, la faculté de former un établissement du 

même genre dans tel lieu que bon lui semblera. Il n'y a 

plus dol ni mauvaise foi dès l'instant que l'acquéreur est 

averti. Ces stipulations sont rares, il est vrai, parce qu'en 

général on ne vend un fonds de commerce que pour se 

retirer du commerce ; mais pour cela elles n'en sont pas 
moins licites. 

» Au reste » il s'agit d'une vente forcée, où cha-

cun des vendeurs doit stipuler rigoureusement ses 

droits. On doit surtout veiller a ce que ces droits soient 

égaux. "Or , l'effet de la clause prohibitive détruirait cette 

égalité ; car Béliard, sous le nom de sa femme, pourrait 

former, un établissement du même genre, et les époux 

Genêt ne le pourraient pas. Pour chacun d'eux, il doit.y 

avoir liberté d'iudusti ie ; il ne peut dépendre de Béliard 

d'apporter des entraves à cette liberté. Une condition de 

la nature de celle qu'il veut imposer aux époux Genêt, 

suppose de leur part l'abandon d'un droit, et tout aban-
don de droit doit être volontaire. > 

M" Teste , avocat du sieur Béliard , a reproduit fit dé-

veloppé les motifs de la sentence attaquée ; il y a ajouté 
les moyens suivans : 

« Pour apprécier la nécessité delà clause dont le lierai 

arbitre a ordonné l'insertion au cahier des charges , il est 

essentiel de bien connaître la chose qui doit être vendue 

dans l'intérêt commun. Le fonds de commerce à vendre 

comprend , outre l'achalandage acheté en commun parles 

parties , celui qu'elles ont acquis depuis. Celui qui vend 

doit se dessaisir, et la vente serait incomplète si elle n'em-

brassait pas sans restriction tout ce qui doit en être l'ob-

jet. Peut-on dire qu'il y aura dessaisissement si les asso-

ciés vendeurs retiennent la faculté de former un établis-

sement du même genre tout près de celui qui esta ven-

dre? Y aurait-il transmission ù l'acquéreur de l'achalan-

dage tout entier ; et n'est-il pas certain , au contraire . 

qu'une partie quelconque de cet achalandage resterait 
aux vendeurs ? 

» Dans la vente d'une chose commune à plusieurs , il 

est de principe que chacun n'est pas maître des condi-

tions , et qu'il faut préférer celles qui assurent le mieux 

i'avautage commun. Dans l'espèce, la clause la plus favo-

rable est évidemment celle qui ne laissera à l'acquéreur 

aucun danger de perdre tout ou partie de l'aehalanda 

par le l'ail de l'établissement de l'un de ses vendeui 

ie voisinage. Celle sécurité est un élément du prix 

Il est donc conforme aux règles de l'association et à 

l'intérêt des associés , qu'une condition prohibitive d*un 

tel établissement soit insérée au cahier des charges. 



, Bien plus , il y a pour les associés vendeurs obliga-

tion de droit à s'imposer une telle interdiction. Car ils 

doivent garantir à l'acheteur la paisible possession de la 

chose vendue ; ils lui doivent garantie des défauts caches 

de cette chose. Il y aurait violation de la première de ces 

deux obligations par le fait d 'un établissement rival qui 

ne peut manquer de porter atteinte à la possession de 

l'acquéreur. 
» Vainement on objecte qu'il n y a rien de commun en-

tre la société qui vend et l'associé qui s'établira. Quand 

une société vend , ce sont les associés qui sont person-

nellement et solidairement garans. L'assoe.ation , être 

moral , revêt un corps toutes les fois qu'il s'agit d une 

obligation envers les tiers. La nécessité de garantir sup-

pose l'obligation de ne pas faire. 

» D'après le système des adversaires , il faudrait donc 

aller jusqu'à dire expressément , dans le cahier des char-

ges; que les vendeurs se réservent la faculté d'établir des 

magasins de même nature jusque dans les maisons conti-

gués. Le pourrait-on sans comproineUrc au plus haut 

point l'intérêt commun des associés vendeurs , et violer 

les usages du commerce et tous les principes de droit en 

matière de soc et •? » 

La Cour, après un délibéré de huitaine, a statué en ces 

terme; : 

Qpnsidérant que la vcnlc d'un fonds do commerce n'culraî-

u .' pas toujours, par la force des choses, l'interdiction pour le 

vendeur de former un nouvel établissement de la mêine na-

ture ; 

Que la clause par laquelle un vendeur se réserverait la fa-

rullé de reprendre le commerce où bon lui semblerait n'aurait 

rien d'illicite, et devrait par conséquent recevoir son exécu-

tion ; 
Que si la jurisprudence a admis en général que dans le si-

lence de l'acte de vente, le vendeur ne peut créer un établisse-

ment rival à côté de son successeur, c'est que les Tribunaux en 

interprètent à cet égard les conventions des parties, ontrecon-

nu que telle avait du êlre leur intention, et qu'en ce cas la vente 

é.ait un acte purement volontaire de la part du vendeur; 

Que dans 1 espèce, il ne s'agit pas d'interpréter UD acte de 

vcnie, mais de déterminer qu'elles seront les conditions d'une 

v ente par licitation qui est une vente obligatoire et forcée; 

Que si, d'une part, Béliard demande que , pour donner au 

fonds de commerce liciié entre lui et Genêt une plus grande 

valeur , il soit par une clause du cahier des charges interdit à 
l'un et à l'autre de former un établissement semblable dans uu 

rayon déterminé ; de l'autre, Genêt repousse cette clause sur 
le motif que le préjudice qu'elle lui causerait ne serait nulle-

ment compensé par l'augmentation qu'elle pourrait produire 

dans le prix dudit fonds de commerce; 

Que vainement pour contraindre Genêt à accepter celte 

clause, Béliard invoque le principe que entre associés l'intérêt 

île la société doit toujours dominer l'intérêt particulier de cha-

que associé. 
Qu'en effet si une société a existe" entre les parties pour Pcx' 

ploitalion du fonds de commerce dont s'agii, cette société a 

été anmillée pour défaut de formalités ; 

Que la vente du fonds de commerce qui est la conséquence 

de celte annulation, doit donc avoir lieu aujourd'hui, non 

dans l'intérêt d'une société qui n'existe plus , mais pour faire 

cesser l'indivision enlre les parties relativement à ce fonds de 

commerce qui leur appartient en commun , 

Que ISéliard est d'autant moins admissible à invoquer ce 

principe, que c'est lui quia provoqué l'annullalion de la socié-

té, et qu'ainsi il ne peut argumenter d'un litre qui a été anéanti 

par son l'ait ; 

Considérant que dans cetle position il doit être avisé non-
siulemenl à ce que le fonds de commerce soit vendu de la ma-

nière la plus avantageuse , mais encore à ce que la vente s'en 

lasse do manière à procurer à ch icunedcs parties des avantages 

égaux ; 

Que la clause prohibitive réclamée parBe'liard pourrait nuire 

à cetle égalité ; 

Que dans le cas notamment ou l'une des parties se rendrait 

adjudicataire du fonds de commerce avec la clause sus-énon-

cée, sa condition encore bien qu'elle eut payé plus cher serait 

beaucoup p!us avantageuse que celle de l'autre partie qui, pour 

uue légère augmentation de capital, se verrait interdire le com-

merce dans le quartier le plus fréquenté , le plus riche , et le 

plus commerçant de la capitale; 

Qu'admettre une semblable interdiction contre le vœu de 

Genêt, serait à son égard enchaîner et paralyser l'exercice 

d'une industrie qui doit être libre pour tous, à moins d'une 

renonciation volontaire et formelle; que cette liberté es-t con-

forme aux principes du droit naturel , aux règles de l'écono-

mie publique, et à l'intérêt général de l'industrie; 

Inurine. Au principal, déclare Béliard non recevable dans sa 

demande tendante à faire insérer dans le cahier des charges de 

de la vente dudit fonds de commerce , la clause prohibitive 

dont s'agit. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

(Présidence de M. Horace Say.) 

Audience du 1 4 octobre. 

L'actionnaire d' un journal , qui a fourni tout ou partie du 

cautionnement , et pris , dans la déclaration devant le di-

recteur de la librairie , la qualité de gérant responsable , 

doit-il Être réputé associé solidaire à l'égard des tiers, et 

passible, à ce litre, de la totalité des dettes socudes'! (Rés. 

aff.) 

M. Giacobi forma, en i83i, le projet de publier un journil 

politique intitulé l'Opinion. Comme il n'avait pas les fonds né-

cessaires à une entreprise de ce genre, il créa des actions et 

iit un appel aux c ipitalisles. Dans l'acte de société qu'il rédigea 

devant notaire, il déd ira qu'il serait seul gérant responsable, 

et que les bailleurs de fonds ne seraient que de simples com-

manditaires. Il se réserva toutefois la faculté de s'adjoindre un 

ou plusieurs co-ge'rans solidaires. Le fondateur de l'Opinion 

ne tarda pas à user de cette réserve : il s'adjoignit, par un acte 

authentique additionnel au pacte social , M. Blondeau en qua-

lité de eo gé, ant. 

Ce dernier ne put fournir 1 1 totalité du cautionnement. Il 

fallut recourir à la bourse de deux actionnaires, MM. Gérard 

et Herbinot de Mauchamps. Celui ci versa i4 ,ooo fr. , et M. 

Gérard le surplus du complément dont on avait besoin. Un 

contrai sous seings-privés intervint entre M. Herbinot de Mac-

champs et MM. Giacobi et Blondeau. On garantit formellement 

M. Herbinot de Mauchamps contre les pertes éventuelles de la 
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société, et l'on s'engagea à lui rendre , dans tous les cas , la 

somme dont il faisait l'avance. Ou lui donna, il titre réuiuué-

raloire, l'emploi de rhef du bureau des réclamations, avec 

2000 fr. d'appoiutcmcns annuels. 

Le cautionnement fut versé aux noms de MM. blon-

deau, Herbinol de Mauchamps et Gérard , lesquels pas-

sèrent à la direction delà librairie, en conformité de 

l 'art. -4 de la loi du 18 juillet 1828 , la déclaration qu'ils 

étaient associés gérans solidaires et responsables du jour* 

nal /' Opinion , qtï'ils se proposaient de publier, et dont 

'ils avaient fourni le cautionnement , et nue tous les attires 

n'étaient qu'associés en commandite. Le nouveau jour-

nal parut au grand jour ; mais au lieu d'avoir une durée 

de vingt ans , connue il était stipulé dans l'acte constitutif 

de la société, il ne vécut que quelques mois; la société fut 

déclarée en état de faillite ouverte dès le mois d'août 

1832, sous le nom de MM. Giacobi et Blondeau, les 

seuls gérans qui fussent indiqués par les actes notariés 

et publiés au Tribunal de commerce ; mais lorsque le syn-

dic provisoire fut nommé il prétendit que MM. Herbinot 

de Mauchamps et Gérard, étaient associés solidairement 

avec MM. Giacobi et Blondeau , et il lit défense à l'agent 

du Trésor de leur délivrer la portion de cautionnement 

qui pouvait leur a) partenir. 

M. Herbinot de Mauchamps assigna le syndic en main-levée 

de cette opposition devant le Tribunal civ 1. Mais un jugement 

ordonna le sursis de l'instance jusqu'à ce qu'il eût clé d cidé 

par le Tribunal de commerce si MM. Herbinot de Mauchamps 

et Gérnrd étaient ou non compris dans le jugement déclaratif 

de la faillite de la société du journal l'Opinion. Le syndic 

s'empressa de citer devant la juridiction commerciale les titu-

laires du cautionnement qu'il considérait comme ass >cics soli-

daires et responsables. La cause fut préa'ahlcment renvoyée 

devant M. Levaigncur, juge-commissaire de la faillite. Ce ma-

gistrat fut d'avis que les défendeurs n'avaient pas perdu la 

qualité de simples associés en commandite, et qu'ils ne pou-

vaient être atteints par la déclaration de faillite. 

W Vatel , agréé de M. Herbinot de Mauchamps , a 

conclu à l'entérinement du rapport de M. le juge-cjm-

missaire. Suivant le défenseur , les créanciers de la so-

ciété du journal l'Opinion n'ont pas le droit de rechercher 

d'autres gérans solidaires et responsables que ceux qui 

sont indiqués par les actes publiés. Si M. Herbinot de 

Mauchanips a pris la qualité de gérant solidaire, dans la 

déclaration à la direction de la librairie , ce n'a été que 

pour satisfaire à la loi du 18 juillet 1828, qui exige que 

le cautionnement ne soit versé que par des gérans res-

ponsables. Mais celte loi , qui est toute politique, n'a pas 

entendu parler d'un gérant qui serait responsable des 

dettes de la société envers les tiers ; la responsabilité 

qu'elle impose ne concerne que le gouvernement , et n'a 

pour objet que la répression des délits de la presse. C'est 

pour ce motif que le législateur de 1828 a voulu que les 

bailleurs du cautionnement fussent en même temps les 

éditeurs responsables du journal. La loi du 18 juillet ne 

s'occupe que de l'emprisonnement de la personne et de la 

confiscation du cautionnement ; elle a laissé de côté les 

intérêts des créanciers , qui restent par conséquent sous 

l'empire du droit commun. 11 est si vrai que M. Herbinot 

de Mauchamps n'était pas associé solidaire , qu'on l'avait 

garanti contre toutes les perles de la société , qu'on l'a-

vait même assuré contre toute chance de baisse dans le 

5 p. ojo , puisqu'on lui avait promis la restitution inté-

grale de ses 14,000 francs, quels que fussent les événe-

mens , et non pas seulement 700 fr. de rente. 

Conçoit-on un gérant responsable, qui ne participe pas 

à la mauvaise fortune de la société dont il est le chef, et 

qui a le droit de retirer sa mise intacte ! Quoique M. Her-

binot de Mauchamps fût chef du bureau des réclamations, 

ce n'est pas là un fait d'itnmission dans la gérance. On ne 

saurait donc faire surgir de cette circonstance particulière 

le germe d'une solidarité qui est incompatible avec la qua-

lité d'associé en commandite qu'a toujours entendu con-

server le défendeur. Jamais on n'a révoqué en doute que 

l'actionnaire d'un journal avait le droit d'en être le rédac-

teur même salarié , et de prendre à la collaboration une 

part plus ou moins active. C'est ainsi qu'on a vu des ac-

tionnaires de messageries en devenir conducteurs , sans 

que personne se soit avisé de les considérer comme pas-

sibles des dettes de l'entreprise. L'action du syndic pro-

visoire est donc évidemment non recevable. 

M* Dupont a soutenu que le jugement déclaratif delà 

faillite atteignait virtuellement M. llerbinotdeMauchamps, 

de même que M. Gérard, qui ne comparaissait pas. On 

ne peut pas se prévaloir contre les tiers de l'omission qui 

a été faite , dans les actes authentiques de la société du 

nom d'une partie des associés solidaires. L'article 42 du 

Code de commerce dispose formellement que le défaut 

des formalités prescrites en matière de société peut bien 

s'opposer enlre associés, mais ne peut jamais être invo-

qué contre les Tiers. Du moment où l'on prouve, soit par 

témoins, soit par écrit, qu'un individu, dont le nom avait 

été caché, est associé solidaire, on a le droit de le pour-

suivre comme responsable de toutes les dettes sociales. 

Le législateur n'a pas voulu que la foi publique pût être 

trompée par des réticences frauduleuses. Or, il est prouvé 

par la déclaration faite à la direction de la librairie, que 

MM. Herbinot de Mauchamps et Gérard ont pris le titre 

d'associés-gérans solidaires et responsables. Ils ne peuvent 

donc répudier cette qualification , non plus que les con-

séquences qui en résultent. 

C'est mal à propos qu'on a dit que la loi du 18 juillet 

1828 était purement politique. Tout le monde se rappelle 

que les journaux ne présentaient à l'autorité, pour les pei-

nes et amendée qu'ils encouraient, que des éditeurs sans 

consistance, de véritables hommes de paille. Le législa-

teur de 1828 voulut mettre sous la main de justice des 

éditeurs réels , des gérans vraiment intéressés au succès 

de l'entreprise. Il exigea donc que le cautionnement ap-

partînt en toute propriété à un, deux ou irais associés so-

lidaires ou gérans responsables qui en effectueraient le 

versement et en resteraient titulaires. L'article 4 de la loi 

du 48 juillet expliqua clairement ce qu'elle entendait par 

associés solidaires, gérans responsables en »>«, 

articles 22 et 24 du Code de commerce,' Z rS* au * 
quels seraient les associés qui pou. raient Zi. c
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est donc manifeste que I.» loi nouvelle a voulu f ■'
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éditeurs responsables des associés solidaires d .n«ï P°Ur 

de la lu. commerciale. Aussi, dans la discussion Ù * nf
5 

bre des députes, M. Dupm aîné lit-il observer i , r ■
 Jm

-

mentque la rédaction de l'art. 4 ne permettrait r^^" 

juges, aux avocats, ele, d'être gérans de journaux , 
qti ils ne pouvaient être commerçons. UA->puis. 

C'est une démonstration palpable que ceux-là sent 

vent êlre gérans responsables de journaux et fn,
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cautionnement, qui sont associés solidaires, commeTDlr 

tend le Code de commerce , c'est-à-dire , nui sont i
 n
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solidairement au paiement de toutes les dettes de I 

ciété. Il y a une raison particulière pour faire déclJ
S0
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M. Herbinot de Mauchamps solidaire avec M\I r 

et Blondeau : c'est qu'il s'est immiscé dans la pesfiôn 

craie, en acceptant la direction du bureau des réel,™
9
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lions avec 2,000 fr. d'appoinlemens. Dans un journalT 

chef d un tel bureau peut engager la fortune de [O? 

prise, s il refuse I insertion d'une réclamation juste" ~L 

non seulement il expose le journal à des poursuites dc'v^ï 

hs rnbunaux, mais son refus peut encore entraîner H 

condamnations à des dommages etintérêssplus ou «rf? 

considérables. C est donc une partie importante de la ML 

rance qu'exerce cet employé, fi n y a aucune assimilano» 

à taire avec le simple commanditaire, qui est rédaète 

salarié. Celui-ci ne gère pas et reste étranger à la direr" 

tion matérielle ; mais le chef du bureau des réclamations 

remplit au contraire les fonctions de co-gérant. C'est un! 

question grave de savoir si l'actionnaire d'une messagerie 

devient solidaire, en se rendant conducteur ; il ne faut 

pas vouloir trancher la difficulté actuelle par une autre 

difficulté non résolue. Quant aux stipulations secrètes qui 

ont pu intervenir entre les divers membres de la gérance 

il est sensible que de pareilles conventions, qui n ont pas 

de date certaine avant le procès , ne peuvent faire éva-

nouir la solidarité vis-à-vis des créanciers de bonne foi. 

Le Tribunal joint les demandes, et vu le rapport de M 
le juge-coinmissaire : 

Considérant que la demande n'estpas contestéepar Gérard 

qui ne comparaît pas , donne contre lui aux syud.es de la fail-

lite Giacobi el Blondeau , ce requérant , défaut; 

Et attendu que la loi du 18 juillet 1828 exige que le eau-

tionnemet à fournir pour une entreprise de journal soit la 

propriété des gérans responsables de l'entreprise; qu'elle a 

pris soin de préciser ce que l'on doit entendre par gérans res-

ponsables, en renvoyant aux articles 22 et 24 du Code du 

Commerce; que les tiers qui traitent avec une entreprise de 
journal sont par là conduits à penser que la propriété du cau-

tionnement leur offre, de la part des gérans commerciaux 

une garantie pour le cas où ce cautionnement ne serait pas en-

tamé par suite de condamnations encourues par ce journal ; 

Attendu n ue, si Herbinot de Mauchamps a fait des conven-

tions particulières avec les divers membres de la société, des-

quelles conventions il résulterait qu'il n'entendait courir au-

cune des chances commerciales de l'entreprise, il ne saurait les 

opposer à des tiers, qui sont fondes à le considérer comme gé-

rant solidaire responsable, aux termes des articles 4, 5 et 6 de 

la loi du 1 8 juillet 18 28, et des articles 22 et 24 du Code de 

commerce , par suite de la déclaration qu'il a faite, conjointe-

ment avec deux autres gérans responsables du journal l'Opi-

uion, à la direction de la librairie, à la date du j décembre 
l85l ; 

Par ces motifs, et attendu qu'ils sont applicables à Gérard 

non comparant, leTr banal déclare le jugement du 16 août 

dernier commun avec les sieu-s Herbinot de Mauchamps et 

Gérard, en conséquence, cesderniers en état de faillite ouverte, 

à compter dudit jour 16 août dernier, comme gérans solidaires 

et responsables de la société ayant pour but la publication du 

journal journal l'Opinion ; 

Ordonne que toutes les dispositions dujrigemcnt du 16 août 

dernier seront applicables aux sieurs He biiiot de Mauchanips 

el Gérard, etc. 

LOIS PENALES DE L'EGYPTE. 

Les Annales d'hygiène publique et de médecine légale 

contiennent une lettré qu'on ne lira pas sans intérêt ; elle 

est écrite par M. Hamont, directeur de l'Ecole de méde-

cine d'Abou-Zabel, et fait connaître quelques dispositions 

fort curieuses des lois pénales de l'Egypte. 

« Non, mon ami, jamais on ne fait intervenir les 

médecins lorsqu'il y a suspicion d'empoisonnement , de 

meurtre, etc., etc. Et puisque vous paraissez désirer sur 

ce sujet quelques documens, je me fais un plaisir de vous 
lesiransinettre. Le Coran seul est le Code des musulmans; 

tout est là : Mahomet avait tout prévu , tout réglé , et si 

les chapitres qu'il renferme ne sont pas toujours très clairs, 

très précis , il faut s'en prendre à l'ignorance de ceux qui 

les lisent. De cette ignorance seule viennent les innombra-

bles et perpétuelles contestations qui existent entre les doc-

teurs de la loi. Bonaparte demandait à un ulémas, su 

était question de la poudré à canon dans le Coran. Cer-

tainement , répliqua l'ulémas , Mahomet a dû en parler, 

et si nous ne l'y avons pas trouvé, c'est que nous ne sa-

vons pas interpréter convenablement le livre des livres, 

s Je reviens à mon objet, el avant d'entrer en mat icre, 

veuillez bien vous rappeler que le gouvernement égyp-

tien actuel est despotique , dans toute la force du "">
ot

 ' 
que le texte de la loi peut êlre entendu différemment « 

avec autau.1 de raison t'e part et d'autre, ce qui vous exjp 

quera pourquoi la justice n'est pas constamment renct 

d'une manière uniforme. 

• Rarement il est question d'infanticide en Egyp£ 

Quand une mère tue son nouveau-né , pour quon P 

la faire comparaître en justice et lui infliger une P
u
j"j £j! 

deux témoins oculaires sont nécessaires. Si elle e 

connue coupable, elle paie au mari douze mille a rat 

d'argent, de suite ou petit à petit. Si elle est dans . 

possibilité de payer celte somme , l'époux peut w 

emprisonner. S'il n'existe contre la femme que ne si r 

soupçons, et qu'elle persiste à nier le crime dont ou 
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.»c alors a rc cours au scrmeia. Voici comment 

$u femme sort et rentre après quelques minutes, elle 

V ce
 ;

i haute voix les paroles : PVaUn éj'azim , puis 

V°
n
.t (|c nouveau pour rentrer encore et répéter de 
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 mêmes paroles. L'accusée doit jurer de celle 

^pinquanle fois consécutives après lesquelles on l'ab-

f mari a
 !l

' droit ^
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 légèrement sa femme quand 
rinaissance de ses intentions criminelles; s'il la lue 

VTrouvant en flagrant délit, il ricsl point coupable. Le 

? [
e
 l'enfant assassiné a été témoin du crime, i! a vu 

Tatiine armée d'un couteau égorger son fils. Sa dépo-

'• seule est insuffisante, la femme est libre dès qu'elle 

'Veillé la formule rapportée plus haut. 
,s
V (cmoignais à un ulémas attaché à l'école de méde-

,' ^((M 'inaire, mon étonnement de ce qu'on ne faisait 

mourir une femme convaincue d'infanticide : « Cela 

'
JS

' 'ùt pus êlre, me répondit-il aussitôt, la mère est un 

qu'il est utile de conserver el l'enfant est une bran-

r'eiont l'existence est bien moins essentielle, s 

%w, fillç devient enceinte, elle lue son enfant, et pour 

[Lier du crime qu'elle a commis, il lui suffit d'aflran 

1Y un homme ou une femme qu'elle aura acheté. De 

Siéme pour un maître, assassin de son esclave. 

Rien déplus commun que les avortemens dans ce 

L - il existe des matrones bien connues, à grande ré-

■Sal'iou, qui se chargent, moyennant certaine rélribu-

l 'on de débarrasser les femmes qui les consultent. Celte 

nrallque fort ancienne n'épouvante personne, et on en-

tend dire qu'une femme s'est fait avorter avec une indif-

férence étonnante. Dans les villes, les villages, on cite les 

individus qui s'occupent spécialement de celte action bar-

bare; au Caire, on connaît des médecins arabes qui exer-

cent cet infâme métier, depuis très longtemps ; et ce qui 

vous affligera sans doute, c'est que des Européens même 

se font un' mérite d'entrer en concurrence avec les indi-

gènes. 
Nous nous entretenions un jour chez moi, avec plu-

sieurs hommes de loi, de tous ces faits ; nos docteurs en 

reconnaissaient la parfaite exactitude; cependant, disais-

«àfun d'eux : si un mari accusait sa femme de s'être 

fait avorter, la punirait-on? Si le fait est prouvé par té-

moins, me dit-il, la femme est obligée de donner un es-

clave à son mari. Mais si ce dernier en frappant sa com-

pagne était cause de l'avortemcnt, qu'elle punition se se-

rait-il attirée? 11 doit donner à la mère un esclave mâle 

Oii femelle si le félus est a terme. De même si on pouvait 

prouver en justice que des médecins exercent cette pro-

fession, on les condamnerait à la mort ou à donner un 

esclave à chacun des maris plaignans. 

» Puisque nous en sommes sur cetle matière, vous ne 

lirez peul-èire pas sans intérêt, des détails sur ce qui est 

relatif à l'adultère. Les femmes des Orientaux , vous ne 

l'ignorez pas, vivent tout-à-fail retirées, séparées des 

hommes dont la jalousie est passée en proverbe. Malgré 

les eunuques et les verroux, les voiles, etc., l'adultère 

n'est point inconnu dans ces contrées, et de grands tour-

nons attendent les malheureuses victimes de l'amour : 

ainsi quand un mari a trouvé sa femme sur le fait et que 

sa déposition est appuyée par celles de quatre témoins, on 

lapide l'infidèle. 

» Le législateur n'a pas toujours été aussi sévère, et 

dans le cas suivant, il s'est montré le protecteur zélé du 

beau sexe : un homme s'est absenté pendant un, deux , 

trois et quatre ans; de retour dans sa famille, il voit sa 

femme enceinte et trouve des enfans dont il ne peut-être 

le père ; il crie contre la mère, qu'il accuse d'infidélité 

celle-ci répond froidement qu'elle n'a point vu d'autre 

jiomme. Le différend est porté devant .les Tribunaux , et 

N juges, après avoir mûrement examiné l'affaire, écouté 

avec toute l'attention dont ils sont capables, chacune des 

parties plaignantes, prononcent gravement que des enfans 

jmvent séjourner quatre ans dans le scinde leur mère. 

Vès cinq ans, il n'en est plus ainsi. Il est arrivé que des 

"Qmmes ont tué leurs femmes pour les avoirtrouvées en-

jointes, au retour d'une longue absence ; les tribunaux 
lçs ont condamnés à mort. 

» Tout célibataire qui s'est rendu coupable de viol, re-

çoit cent coups de bâtons , el on l'exile pour six mois ou 

Ijian ; tandis que si l'auteur du viol est marié ou l'a été, 

"est lapidé impitoyablement. 

Les çmpoisonnemens sont fréquens en Egypte. On dé-

capite 1 un des époux qui a empoisonné l'autre, après con-

wtiQB entière. Une personne soupçonnée d'avoir empoi-

gne est absoute, si elle jure qu'elle n'est point l'auteur 

crime dont on l'accuse. 

Quand un individu a fourni à un autre du poison pour 
e
 suicider, sans qu'il y ait eu excitation de la pari du 

Premier, il est puni du'fouet. Autrement, lorsque l'em-

l 0| sonncment a été médité et suivi de la mort, l'auteur 
s contraint de fournir une somme assez considérable aux 

Pa ''ens du défunt. 

JI! ) 0us
 connaissez la loi du talion, le rachat du sang : 

G
 ^.encore en vigueur, notamment chez les Bédouins, 

l' généralement on suit les préceptes du Coran sur 

çgiuie ; les Musulmans observent le jeûne avec pôric-

Jfe . et ceux qui trasgressenl cette coutume se cachent 

ulémas, parce que le grand-maître (Mchcmct-A!i) détruit 

chaque jour de nos usages. 

» Dans l'élut actuel des choses, en effet, tout est sou-

mis aux délibérations des chefs turcs, à la volonté des 

pachas. Si des contestations naissent enlre les docteurs de 

la loi, si un crime a été commis, ou en réfère au vice-roi, 

et je dois à la vérité de dire que ses décisions sont tou-

jours impartiales, dénotent un esprit supérieur et sont fa-

vorables à la cause de l'humanité. 

» Les réformes que S. A. a introduites ont dû néces-

sairement entraîner des modifications dans la législation , 

cl tout est soumis à l'approbation, au jugement de celui 

qui gouverne. 

» Voulez-vous avoir une idée de la juridiction chez les 

Turcs? Supposons un cas : un empoisonnement, un as-

sassinat a eu lieu ; le cheik de l'cndroil a pris toutes les 

informations possibles; les soupçons tombent sur deux , 

trois ou quatre personnes; les interrogatoires, les mena-

ces, les exhortations ont été employés sans succès ; les 

coups de fouet , les tortures viennent ensuite, et rare-

ment les coupables résistent à ces épreuves quelquefois 

terribles. 

» Certainement, dans le nombre des personnes sus-

pectes, il en est d'innocentes ; elles ont été battues, meur-

tries, cela se voit tous les jours, et les malheureux tortu-

rés ne peuvent avoir aucun recours ! Ils s'en vont , bé-

nissant le ciel d'avoir fait découvrir les auteurs du 

crime! !... 

» Le fouet est le moyen par excellence ; c'est l'instru-

ment à l'aide duquel on maintient la population égyptien-

ne dans l'obéissance la plus passive.On le trouve partout, 

jusque sur les chemins, dans les champs, porté par les 

domestiques des cachefs mammours. Avec le fouet, un 

seul homme conduit des masses, des troupeaux d'arabes. 

C'est le fouet qui fait payer les contributions, creuser les 

canaux, construire les édifices, etc., etc. 

» Je ne finirai pas ma lettre sans vous parler des vo-

leurs, des filous, des faux témoins. C'est un chapitre fort 

plaisant, et qui ne laissera pas de vous donner une haute 

idée de la justice , selon ie Coran, et une bonne opinion 

de messieurs les juges. 

» Un voleur , un filou pénètre dans la boutique d'un 

marchand ; il s'empare d'objets plus ou moins précieux 

et au moment où il veut s'échapper , on le découvre 

Conduit devant le cadi , le voleur, interrogé, répond 

froidement que ces objets sont à lui: « Pouvez-vous le 

prouver? — Oui, monsieur. — Amenez vos témoins. 

Notre voleur sort , et ramène bientôt avec lui deux ou 

trois hommes qui jurent que les effets dont il est question 

appartiennent effectivement à celui qui vient de les con 

duire devant sa seigneurie. Or , savez-vous quels sont ces 

hommes ? des mendians , des vagabonds , à qui le filou a 

donné deux ou trois piastres. Le marchand a conduit 

aussi ses témoins, et si par malheur ces derniers, par 

leur considération dansle monde, ne l'emportent pas sur 

le témoignage des premiers, on restitue au voleur les 

objets qui ne lui appartiennent pas. 

» Il y a des faux témoins partout où se trouvent des 

Tribunaux ; c'est une profession exercée par beaucoup de 

gens , et la justice en est parfaitement instruite. 

» Ils rendent quelquefois des services. Vous arrivez 

dans une ville ; on vous accuse d'escroquerie ; inconnu de 

tout le monde et traduit devant les dépositaires de la loi, 

vous allez recevoir le châtiment réservé à tout escroc..., 

Les faux témoins vous tirent de ce mauvais pas. Ils habi 

tent des maisons connues, se tiennent dans des cafés par-

ticuliers , et, moyennant trente à quarante sous, ils vien-

nent jurer, par le prophète , que vous êtes le plus hon-

nête homme du monde. 

» Cependant , si le différend est de nature à fixer l'at-

tention publique , l'enquête devient minutieuse ; et si on 

reconnaît les faux témoins, on porte contre eux des 

peines qui varient suivant la gravité du fait. » 

CHRONIQUE, 

PARIS , 17 OCTOBRE. 
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cs lois du prophète s'affaiblissent , me disaient des 

— Une cause peu importante en elle-même a donné 

lieu ce matin devant la Cour à de graves récriminations 

contre M. le préfet de police. Voici dans quelles circons-

tances : 

M. Julienne avait été condamné par le Tribunal de 

commerce de la Seine , à payer et par corps, à M. Ber-

thaut une somme de 5000 et quelques francs. M. Julienne 

avait interjeté appel seulement quant au chef de la con 

trainte par corps , attendu qu'il n'était pas négociant. 

C'était donc là l'unique question à juger ; mais il pa-

raît que M. Berlhaut a cru devoir employer de singuliers 

moyens pour gagner sa cause. En effet , il est archiviste 

de la préfecture de l'Aisne ; il a donc prié son préfet et 

le maréchal-de-camp commandant le département , de 

demander à M. le préfet de police des renseignemens sur 

son débiteur. 

En réponse à ces demandes , M. Gisquet a adressé 

deux lettres au préfet et au maréchal-de-camp , et dans 

ces lettres il déclare que M. Julienne est un intrigant , un 

faiseur de dupes ; qu'il vit avec une dame X... , etc. 

M'Thureau, avocat de M. Berlhaut, donne lecture 

de ces lettres. 

M* Sebire, avocat de M. Julienne : C'est là un moyen 

infâme, contre lequel je nc_ saurais trop m'élever. De 

quel droit M. le préfet de police se permet-il... 

M. le président : Ce n'est pas là la question : il s'agit 

de savoir si votre client est négociant. ' 

M" Sebire : Mon client a lté horriblement diffamé... 

j'ai assurément le droit de le défendre. ( M. le conseiller 

Agier fait un signe affirmaiif. ) La vie privée d'un ci-

toyen doit être murée. Comment donc se fait-il que M. le 

préfet de police au pu écrire de pareilles lettres'/ A*t4
c 

donc le privilège de la diffamation? 

M° Sebire, après avoir énergiquement flétri le 

odieux de son adversaire , annonce qu'il demandTractEa 

i Cour des réserves qu'il fait de poursuivre tant au civil 

qu'au criminel les auteurs et complices de la diffamation. 

M. l'avocat s'attache ensuite a démontrer que son client 

n 'étant pas commerçant, il doit être déchargé de la con-

trainte par corps. 

M. l'avocal-général , tout en concluant à l'infirmation 

du jugement , s'est élevé contre la conduite du sieur 

Berlhaut , qui devait chercher ses moyens de défense 

autre part que dans des diffamations. 

\près quelques minutes de délibérations , M. le prési-

dent prononce un arrêt qui décharge Julienne de la con-

trainte par corps. 

M" Sebire : La Cour n 'a pas statué sur mes réserves. 

M. ieprèsident : Appelez une autre affaire. 

M° Sebire : J'insiste pour que la Cour prononce. 

M. le président : Il n 'y a pas de conclusions. D'ailleurs 

les réserves sont de droit. 

M' Armand Caron , avoue : J'ai déposé des conclu-

sions signées de moi, et la loi exige que les réserves soient 

mentionnées dans l'arrêt. 

La Cour, après une nouvelle délibération , donne acte 

des réserves. 

Celte affaire est grave , et il importe que la justice in-

tervienne-encore ici pour réprimer un abus aussi sérieux. 

Nous savons bien que la préfecture de police est et doit 

êlre l'auxiliaire de la justice , en ce sens qu'elle lui fait 

connaître les antécédens judiciaires d'un accusé ; mais 

que dans un procès civil et pour rendre service à un pré-

fet ou à un maréchal-de-camp, M. Gisquet mette en mou-

vement des agens de police , et transmette ensuite offi-

ciellement les renseignemens que ces agens obscurs ont 

pu recueillir, voilà ce que nous ne comprenons pas, voilà 

ce qui serait intolérable. 

Au reste , il paraît que cetle affaire va avoir des suites 

sérieuses, et qu'une poursuite sera entamée par M. Ju-

'ienne contre M. Gisquet, signataire des lettres diffama-

toires, et contre ceux qui; les ayant reçues, les ont com-

muniquées à M. Berlhaut. 

— A. l'ouverture de l'audience de la Cour d 'assises , 

qui n'a eu lieu qu'à onze heures et demie , une agitation 

issez vive régnait parmi MM. les membres du jury. Elle 

était causée par le relard de M. le chef du jury , qui 

n'était pas encore rendu au Palais à onze heures. Ses 

collègues, impatientés, parlaient déjà de se retirer, 

quand le garçon de salle j qui était ailé chercher M. le 

chef du jury , a annoncé qu'il venait d'arriver. 

On assurait dans l'audience que MM. les jurés de la 

session avaient décidé entre eux qne le juré qui ne serait 

pas arrivé à une heure déterminée , paierait une amende 

dont l'application serait déterminée plus tard. 

La première affaire appelée est celle du nommé Thirv, 
ancien cocher. 

Il comparaît devant la Cour , comme accusé d 'avoir 

soustrait frauduleusement , de nuit et dans une maison 

habitée, un pantalon à moitié confectionné, au préjudice 
de la fille Bosalie Bobert , culottière. 

Thiry avait eu des relations intimes avec celte fille Ro-

bert , qui demeurait alors rue Saint-Louis , au Marais. 

Elle déménagea sans donner son adresse à Thiry ; celui-

ci prétend que poussé par le désir de renouer ses liaisons 

avec Bosalie , il a cherché long-temps son adresse , et 

que l'ayant enfin découverte , il s'est rendu chez elle à dix 

heures du soir; qu'ayant trouvé sa porteouverte,ilesten-

tré pendant son absence , et qu'il a pris un pantalonqui se 

trouvait sur son lit. Son intention, dit-il, était d'annoncer 

le lendemain à la fille Robert que le pantalon était chez 

lui , et qu'elle eut à le venir reprendre. C'était là le 

moyen qu'il avait imaginé pour déterminer cette fille à 

une entrevue qu'elle lui refusait, et dans laquelle il espé-
rait la décider à revenir avec lui. 

Malheureusement pour Thiry, arrêté au moment où il 

descendait l'escalier, il n'avait pas donné tout de suite 
cette explication. 

Il avait dit alors que, par esprit de vengeance , la fille 

Robert , avec laquelle il venait d'avoir une entrevue , lui 

avait mis ce pantalon sous sa redingotte, et qu'elle avait 
alors crié au voleur ! 

Cette version , peu vraisemblable , répétée devant M. 

le commissaire de police et devant M. le juge d'instruction 

el démentie d'ailleurs par le témoignage de la fille Robert, 

avait décidé le renvoi de Thiry devant la Cour d 'as-
sises. 

Aujourd'hui il a donné à l'audience l'explication que 

nous avons rapportée plus haut. Ses antécédens honora-

bles et sa bonne conduite jusqu'à ce jour, ont contribué 

à persuader le jury, qui, sur la plaidoirie de M
e
 Hardy 

■ acquitté après une délibération de quelques mi-l'a 

nutes. 

Thiry apprendra au moins par cette affaire, l'avantape 
qu'il y a à dire toujours la vérité. 

— Durand, couvreur , comparaissait ensuite sous la 
prévention de vol avec escalade dans la maison de M 

Bourdon, rue Saint-Honoré, n° 50. Il avait volé des" 

barres de fer sur le toit de cette maison, et les avait ca-

chées sous un tas de paille , quand il fut apperçu par M 

Bourdon, qui envoya à sa poursuite le portier de lai 

maison; celui-ci rencontra Durand qui convint du fut et 

s'écria : Ménagez-moi , je suis un homme perdu En 

même temps, profilant de l'habitude qu'il avait de 'mar 

cher sur les toits, il prit la fuite et échappa aux pour-
suites. 1 

Arrêté plus lard, il avoua le vol et la vente par lui fuie 

des barres de 1er, en ajoutant qu'il n'avait été conduit l 
celte action que par la misère et la faim. 

Malheureusement pour lui, ses antécédens ne plaidaient 

pas en sa laveur : il habitait, lors de son arrestation.2 
une lille publique., et un témoin a déposé que déjà" des 



reproches graves lui avaient été adressés pour un tait de ) 

la nalure de celui qui l'amenait aujourd'hui sur les bancs < 

de la Cour d'assises. 

Malgré les efforts de M" Richoud , son défenseur, Du-

rand a été déclare coupable de vol dans une maison ha-

bitée , mais le jury a reconnu qu'il existait des circons-

tances atténuantes. 

La Cour, considérant la déclaration du jury relative 

aux circonstances atténuantes, a condamné Durand à un 

an d'emprisonnement et aux dépens. 

— « Et vos judicamhû in quo judicio judicamini! El vous 

serez jugés connues vous aurez jugé vous-mêmes! » Ces pa-

roles du prophète , qui se lisent en gros caractères au 

" de notre 7 e
 chambre correctionnelle , dont les 

peintures représentent le jugement dernier, pourraient 

s'appliquer à la lettre à M. Chambers, magistrat de police 

à Marlborough-Street à Londres. M. Chambers est appelé 

journellement , par la nature de ses fonctions, à condam-

à de forts cautionnemens les particuliers querelleurs qui 

par leurs menaces compromettent la tranquillité des per-

sonnes avec lesquelles ils ont des relations. Une action du 

même genre vient d'être intentée contre M. Chambers 

lui-même à un autre bureau de police , celui de Queen-

Square. M. Pope , marchand de charbon de terre , et M. 

Chambers , tous denx créanciers dans une même faillite , 

avaient eu une querelle très vive à l'audience de la Cour 

des banqueroutes. M. Chambers, levant son parapluie sur 

M. Pope, lui dit : « Vous avez le crâne bien dur et bien 

épais ; cependant, voici ce qui pourra' la briser! » Au lieu 

d'accepter le défi, M. Pope assigna M. Chambers, et de-

mauda contre lui une garantie de son repos [pcacc-ivar-

rtytfttH "î J5 n»ï J-sîfli» 4fifw4 m lir.ivj h fcny » 

Gregorie , magistral tenant l'audience, a dit au de-

mandeur : .> Sur quels faits établissez-vous de pareilles 
conclusions? J 

M. Pope , encore échauffé du souvenir d'une rixe qui 

remontait à trois ou quatre jours , a dit : « Je m'en ré-

fère à ce que j'ai déclaré dans ma correspondance avec 

lord Melbourne , secrétaire d'état. » 

Le magistrat : Nous ne connaissons point votre corres-

pondance avec les ministres. 

M. Pope : Je demande que vous fassiez contre M. 

Chambers ce qu'il a fait contre tant d'autres. 

Le magistrat : M. Chambers accorde le peace-warrant 

quand il y a lieu de l'accorder ; il le refuse quand la de-

mande né lui paraît pas fondée. Des paroles plus ou moins 

vives entre les créanciers d'une faillite ne sauraient mo-

tiver. une mesure aussi rigoureuse. En repoussant la de-

mande , je rends le même jugement que M. Chambers 
aurait porté sur l'affaire d'un autre. 

— John Brown , célèbre boxeur de Londres , était tra-

duit devant le bureau de police de Bovv-Street , pour s'ê-

tre exercé contre la personne de sa femme , dans l'art du 

pugilat. Mistriss Brown est grande et forte , et paraît en 

état de iuiter avec tout autre qu'un boxeur de profession. 

« Plaise à votre honneur , monsieur le magistrat , a dit 

la plaignante , je rentrais hier au soir à la maison , avec 

un panier rempli de mures ; mon homme , qui avait bu 

deux ou trois venvs d'eau de-vie de plus que de coutu-

me , a voulu prendre mon panier en me disant toutes sor-

tes de raisons , de ces mots , vous le savez , monsieur le 
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magistrat , que les maris ont toujours à la bouche quand 

ils parlent à nous autres pauvres femmes. J'ai répondu 

avec la plus grand'e douceur , ça n'a servi qu'à irriter da-

vantage ce gueux , ce gredin, ce scélérat. Je ne répéterai 

pas tous les mots que je lui ai dits. Alors prenant le ton le 

plus tranquille du inonde, il m'a dit,,: «Puisque tu neveux 

pas faire taire ta vilaine gueule (pardon de l'expression , 

monsieur le juge) je vais te la casser. Aussitôt dit , aussi-

tôt fait , il m'a donné un grand coup de poing que j'ai 

encore , car mes lèvres en sont toutes noires ; j'aurais eu 

bien sûr trois dents cassées , si je n'avais pas perdu ces 

mêmes dents à ma dernière grossesse. 

Plusieurs témoins ont déposé des mauvais traitemens 

exercés par Brown contre sa femme. Le mari était tout 

tremblant. « Jamais , s'est-il écrié , je n'ai injurié celte 

carogne , je ne suis pas fait pour dire des gros mots , je 

ne la frappe pas non plus, j'aurais trop peur qu'elle prit 

sa revanche : une méchante femme c'est plus fort qu'un 

homme , car ça va droit aux yeux , et quand j'ai les yeux 

pochés je ne-sais plus me défendre. Prenez des informa-

tions auprès des employés du marelré de Covent-Gar-

den , vous saurez de belles choses sur le compte de cette 

femme à qui le bon Dieu m'a uni dans sa colère. Je suis 

doux comme un mouton quand on ne me taquine pas ; 

mais il y a des choses qui vous vexent au point de n'être 

plus maître de soi , surtout quand vous avez bu, monsieur 
le magistrat. » 

. La femine. Brown : H est aussi méchant à jeun que 

hanwlSI afainp w , »< et' l m*r, 'wsl 1 îs q A "wîifc «I •« 

Brown : Essayez un peu pour voir ; faites-moi boire , 

et vous verrez si" je suis le même homme . 

La femme Brown : 'fout ce qu'il gagne il ie boit, et 
veut encore s'emparer de ma machandise. 

Le magistrat a condané Brown à fournir deux cautions 

de bonne conduite de dix livres sterling chacune. ( En 

liMai^âQbnjaBesi'^ ffo-itî.*Wii« H. ««I ../•••*• • •>-•../, ''fi 

Broii -n : Dont- en vous apportant 20 livres sterling, je 

pourrai battre cette carogne tant qu'il me plaira ? 

Le magistrat : Nous n'avons pas besoin de votre argent, 

mais d'une garantie contre vos habitudes déplorables. Si 

vous récidivez, vous serez emprisonné, et ne pourrez 
sortir même sous caution. 

— M. William Whiilier a publié à Londres sous le 

nom de John Gifford une compilation des jugemens et 

arrêts civils , avec ce titre : Chacun peut êlre son avocat. 

C'est à peu près pour la jurisprudence ce que devait être 

pour Tari de guérir un livre qui a paru il y a quelques 

années , sous cet intitulé : La médecine sans médecin. 

N'ayant pas trouvé à ce qu'il paraît un débit assez sou-

tenu de son livre, M. Whiilier a vendu lui-même aux 

enchères le reste de l'édition en bloc. Cet empiétement 

sur les droits des commissaires-priscurs de Londres (liaw-

/.•ers) , a déterminé l'un d'eux , M James Yates , à. atta-

quer M. Whiilier devant la chambre de justice de l'Hôtel 

Le lord-maire : Tl faut peut-être distinguer enlre un 

particulier qui fait une vente aux enchères de son auto-

rité privée, et un auteur qui vend ses propres ouvrages 

M.
:
 Yates : La prohibition portée par le statut de la 

,')0° année du règne de Georges III est absolue, et ne fait 

M. Whdlier : D'ailleurs j'ai fait cette îii , 

boutique même de mon libraire ; j'étais rv» r r
 clu

"
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 la 

règle. ' '
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— David Noon , caporal au 78e
 régiment rl'ïn* 

u service du Boi d'Angleterre , el James Cired "n
ic 

au 70
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 régiment, ont été amenés par un constatée <h 

au bureau de Quccn-Square. Ils étaient accusé??' 
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de refermer 

porte avec 

White alla cette 
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violation de domicile , d 

M. Thomas White , lient 
sœur. 

M. White aexposé que la veille, entre sept et huit Won, 

du soir, plusieurs personnes frappèrent à sa porte à 

(coups de bâton. Miss Clarista White, sœur du nia"™, 

tUa ouvrir; elle vit un caporal et un soldat qui lui JET™» 

èrenten jurant si elle no recelait pas un déserteur V 

.larista croyant avoir affaire à des malfaiteurs, se' S 
la porte. Ces hommes frappèrent alors' î! 

leurs bâtons en redoublant de violence M 

fois ouvrir lui-même. Creed", sansin 'i 
donner le temps de s expliquer, entra si brutalement oui 

faillit le renverser, el l'accabla d'injures ainsi que sa 

sœur. David Noon , inoins violent dans ses propos et 

dans ses gettes, voulait parcourir toute la maison , afin 

de chercher un déserteur du , 0
e
 régiment , nommé Mi 

chel White, qui, selon lui, s'y était réfugié. Il paraît que 

celte scène de violence était dûe à la ressemblance des 

noms de M. Thomas White, officier, et du soldat Michel 
White, appartenant à des corps différais. 

Par une contradiction assez bisarre , le magistrat 'e-

nain l'audience, s'appelle lui-même White : ce nom cor-

respondant à celui de L eb lanc esl fort commun en An-
gleterre. > 

Le soldat , comme le plus coupable , a été condamné , 

pour invasion violente du domicile d'un citoyen, à une' 

amende de 40 shellings (50 fr.), ou, faute de paiement, 

à un mois de prison ; le caporal a été condamné à une 

amende d'un shelling, qu'il a acquittée sur-le-cham pour 
recouvrer sa liberté. 

— Ainsi $6it-tt\ Sans ce titre bizarre et original, M. Brol' vieil de 
faire paraître un roman de mœurs, qui devra obtenir du sutéês s'ila 
lu par tous ceux qui eonnai.-sent son premier ouvrage (le tome 2<i'£n-

tre onze heures et minuit ) ; c'est l'histoire de la Vendetta d'une jeune 
fille corse , séduite, enlevée, puis trahie et abandonnée par l'homme qui 

l'a entraînée à sa perle. Celte vengeance est horrible, et il y a du sang 
aux dernières pages. Nous n'en dirons pas plus : lisez. (Voir aus An-
nonces. ) 

Le rédacteur en chef, gérant , UARMAIjVG. 

AWBSOHrcJSS JBBÎCIiUiEil. 

Adjudication définitive le samedi lé novembre If 33, 

à l'audience des criées de Paris, au Palais-de-Justiee, 
une heure de relevée, 

De la TElUiEel DOMAINE d'IIuvilUr ou Jolivet , 
situés à HuviHiT, canton de Lunéville (Meurlhe) , 

En un seul lot , composé d'un corps de ferme et de 

\KA hectares 85 ares 32 centiares de terre , tant eu 
terris labourables qu'en prés, vignes et Chenevières. 

La mise à prix esl de 179,267 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à Paiis, 
A IF Uanaire, avoué poursuivant , rue du Cadran , 

9 : a M' Mouilla, avoué, rue des Petils-Augustins, 6 ; 

à'Hf I.ahàrte, avoué, rue Grange-Batelière, 'i; à M» 
Ghee.rbrant , avoué, rue du Petit-Lion-Saint-Sau-

veur, n° 17 ; et à M' Pariset, notaire à Lunéville. 

Et pour voir le domaine, s'adresser au fermier, qui 
l'habite. 

Vente sur publications judiciaires, en l'étude et par 
le ministère de M" Ancclle , notaire à Neuilly-sur-
Seine près le bois de Boulogne , 

1" D'une grande et belle MAISON et jardin, située 
commune de Passy, sur la grande avenue de Neuilly, 
n° 9 ; 

2" D'un TERRAIN situé à Neuilly , vis-à-vis la 
porte Maillot ; 

3 D'une jolie MAISON bourgeoise , située aux 

Thermes, commune de Neuilly, avenue des accacias. S. 
L'adjudication définitive aura lieu le 3 novembre 

1833. 

à prix 

35,000 fr. 
15,000 

7,080 

7,200 
4.729 
9,064 
7,007 

24,000 

Mises 
Premier lot , 
Deuxième lot , 
Troisième lot , 

Quatrième lot , 
Cinquième lot , 

Sixième lot , 

Septième lot , 
Huitième lot , 

Total des mises à prix : 1 1 0,880 fr. 

S'adresser à M° Rozier, avoué poursuivant, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 45 ; à M

c
 Lecuyer, avoué-

présent à la vente, rue Vivienne, 19 ; â M
e
 Ancelle , 

notaire à Neuilly, dépositaire des titres et des plans ; 
-, Et sur les lieux, avenue de. Neuilly, 59. 

"Vente sur une seule publication en la chambre des 
notaires de Paris, place du Chûielet, par ie ministère 
de M

e
* Godot et 1 ourchy, notaires à Paris, le mardi 

S novembre 1833, heure de midi , 

D'une belle MAISON sise à Paris , rue Vanneau , 
15, faubourg Saint-Germain. 

Produit de ladite maison : 6,000 fr. environ, 
mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser pour prendre connaissance des charges, 

clauses et conditions de la vente el des titres de pro-
priété, 1° audit M" Godot, notaire à Paris, rue de 
Choiseul, 2; 2° audit M" Eourchy, notaire à Paris , 
quai Malaquais, 5 ; 3' et à M

c
 1.allemand fils, avocat, 

rue Marsollier, 13, place de l'Opéi a-Comique. 

Pour plus ample désignation, voir les Allii lies pa-

risiennes du 22 septembre 1833, ou les anciennes Pe-
tites Affiches du 10 août 1833. 

JSTUBE EB M* LAMBEaT, A Ai t»UE, 

Boulevard Saint-Martin , \. 

Adjudication définitive le dimanche 27 octobre 
1833, en l'étude et par le ministère de fil Masson, no-

taire a Vincennts, en trois lois, de trois pièces de 
I'EIU'Ji, avec bosquets, hermilage et depen.lanres, 

sises a Saint-Mandc, près Paris,, chemin des Char-

bonniers , sur la mise à prix de : pour loi "lot. 

4,500 fr. , pour le 2° lot, 4,000 fr. , el pour le 3
e
 lot, 

3,500 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à Lambert, 
avoue a Paris, boulevard Saint-Martin, 4 ; et à M

e 

Masson, notaire à Vincenncs. 

ETUDE EE M< LA1S2EKT, AVOUE, 

Boulevard Saint-Martin, 4. 

Adjudication préparatoire, eu l'audience des criées 
du Tribunal de la Seine, le 23 octobre 1833, sur la 
mise a prix de 1 8,000 fr. , 

D'une MAISON, cour, jardin et dépendances , sis à 
Paris, rue de Chaillot, 105, 

S'adresser pour les renseignemens, à M
e
 Lambert, 

avoue à Paris, boulevard Saint-Martin, 4. 

ETUDE S" M' LAlJEE'ilT , AVOUE , 

Boulevarl Saint-Martin, 4-

Adjudication préparatoire en l'audience des criées 
de Paris, le 6 novembre 1833, sur la mise à prix de 
66,000 fr. , 

D'une MAISON à usage tic tannerie, bâlimens, jar-
dins, vastes cours, ateliers, circonstances et dépen-

dances, sur la rivière de Bièvre, sise à Paris, rue du 
Jardin -du-Koi, 12. 

S'adresser pour les renseignemens, à M
0
 Lambert, 

avoue poursuivant, boulevard St-Martin, 4, à Paris. 

ETUDE DE M' KANCE1, AVOUE, 

Rue de ÇHôtséul, g. 

Adjudication préparatoire le 23 octobre 1833, en 
l'audience des criées du Tribunal de la Seine, au Pa-
lais-de-Juslice, a Paris, une heuie de relevée. . 

D'une belle propriété, composée de MAISON, bâti-
ment, cour, jardin cl dépendances, sis à Saint-Denis, 

rue de la Charromierie, 17, propre à toutes sortes d'é-
lablissemens ayant besoin d'eu. 

Revenu : 1.600 fr.. susceptible d'augmentation. 
Mise a prix : 15,000 fr. 

S'adresser audit M" Mancel, poursuivant, el sur les 
lieux, a M. Collret, propriétaire. 

LIBRAIRIE. 

HirroLYTE SOUVERAIN , îiniTF.un, quai des Orfè-
vres , n° 70. 

AINSI SOIT-IL, 
HISTOIRE DU CŒUR, par AT.IIIO.NSF. BROT, 

L'un des auteurs d'Entre onze heures et minuit. 

I vol. in-8" encadré, satiné et vignettes, 

PRIX : 7 FR . 50 CF.ST. 

LIBRAIRIE DE El RM EN DIDOT FRERES, 
jîll- i, ',) '■ RCB J4C08, 2). 

IlÉPEETOïliE 
DE LA 

LÉGISLATION DU NOTARIAT, 

* ' Par 

M. LE BARON FAVAKT DE LANGLADE, 

Président de la Cour royale. Conseiller-d'étal, etc. 

Deuxième édition. 

2 forts volumes in-4° , ensemble, de 1,500 pages à 

deux colonnes. 

PRIX 10 FRANCS. 

MM. les notaires, en adressant leur demande, vou-
dront bien faire passer à MM. Didot une rescription 
sur la poste de la somme delSfr. , et indiquer par 
quelle voie l'expédition devra être faite. 

Le prix de l'insertion est de i franc par ligne. 

AVIS BIsiEiis. 

EMPRUNT DE LA VILLE DE PARIS. 

MM. J. A. B. Aie, COLIH tl C°, rue lepelletier, 14, 
ont l'honneur d'iaformer les porteurs d'obligations 

de la ville de Paris , qu'ils continuent à les assurer 
contre le risque du remhout sèment , sans lots, au 
prochain tirage. 

N. 15. H est inutile de présenter les obligations, 
l'indication des numéros suffit. 

A vendre, bonne ETUDE D'HUISSIER à Versailles 
d'un produit de 6,000 fr. — S'adresser à M. Théron 
rue Saint-Merrv, 46. 

CHASSE ET MODES. 
— CINQ ANS DE DURÉE. 

Cachet de la vraie crinoline, 

Inventée par OVDIKOT , breveté 

du Roi, fournisseur de l'armée. 
Cols, gilets, chaussures el coif-

ffures imperméables de chas-

se ; seule maison rue Vivien-
ne, 11. Aigrettes, 1 fr.25c. 

PARAGUAY-ROUX. 
Un morceau d'amadou, imbibé de Paraguay-Roux, 

placé sur une dent malade , guérit sur-le-champ les 
douleurs les plus aiguës et les plus opiniâtres. Le 
Paraguay-Roux ne se trouve , à Paris, que chez les 
inventeurs et seuls brevetés , MM. Roux et Chais , 

pharmaciens, rue Montmartre, n" 145, en face la rue 

des Jeûneurs. Des dépôts sont établis dans toutes les 
villes de France et les principales de l'étranger. 

DENTIFRICE SUBTIL. 

Chez MM. les frères ARNOUS, parfumeur du Roi 

à Berlin ; et NAVARRE . galerie d'Orléans , n" 28, à 
Paris. — Ce nouveau dentifrice blanchit les deats 
sans les rayer ni leur faire perdre rien de leur éclat , 

et sans en altérer l'émail. Le prospectus se délivre 
gratis. Le prix du flacon est de 5 fr. , et 40 IV. la 
douzaine. 

PASTILLES de CALABRE 
De POTAltD, pharmacien, rue Saiiit-Honoré, 271. 

à Paris ; elles se recommandent par douze années de 

succès pour la guérison des rhnmes , des asthmes et 
des catarrhes ; elles calment la toux , facilitent l'ex-

pectoration et entretiennent la liberté du ventre. 

Dépôts dans toutes les principales villes de France. 

TRAITEMENT POLONAIS 
Du docteur GEORGES, infaillible pour arrêter et 

guérir radicalement, en 12 ou 15 jours, la gonorrhee 

ou écoule.nens. Rue des Prouvaires, 6. 

DE PARIS. 

.ASSEMBLEES DE CRÉANCIERS 

du vendredi 18 octobre. 
Iwur. 

«BAUDOUIN, boulanger. Conlmuat. de vérifi.at. 
J. COUSIN, M d de toiles, 

JUBIN, M'
1
 de sang.ues. Syndicat, , 

LIZGBAND, auc. plutna,sirr. id., , 
B.UPPAINE, négociant. Beddit. de compte, 

du samedi iq octobre. 

t.EM.UBE , mtreitr. Clôture , , 
D'l

e
 DUPUIS, épicière. Syndicat, 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS: 

octob. l"or ' 
.1° 

V
e
 HEU, fondeur en cuivre , le

 al
 10 

LELARCE . épicier, le " 3 
BRÉON, Humoriste , le

 44 

BOURSE DU 17 OCTOBRE 1833; 

A. TERME. t** cours P.. liant. pl. ba*. 

5 o(o cumptnut> 101 __ 10 5 |i 0 9 5 

— l'iij courant. ÎOI >5 10 3o 100 (J5 

— fin courant. _ _ — — - — 

— ■ 

— ï 'iu courant. 

Bu 
i p. o|o cutiint. c.d. 7> sS 3o m 
— lin courant. 7 1 7* 35 V 
K. de NapL coinpt. 87 i5 87 80 97 
— Fin courant. 87 7 5 «7 80 87 
R. perp. d'Esp. cpt. 54 54 ■1« 54 
— t'ïu courant. 54 — 54 >l« 54 

dernier-

100 9? 

7* 
Si 7" 

H 3 '„ 

IMPRIMERIE PIIIAN-l)ELAFOREST(M°
,t,!,VAl)

' 
Rue des Bons-Enfaus, 31-Eumjislré à Taris , le 

Reçu up fyaçn
 c

u
x
 çentimsj 

Vu par le maire du 4' arrondissement 

légalisation de la signature PuiAN-DtiAro
BEST 

riOUf 


